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De janvier 2011 à avril 
2012, sur invitation de 
la Région Bretagne, le 
réseau des agences d’ur-
banisme et de dévelop-
pement de Bretagne a 
travaillé sur la question 
de l’armature urbaine 
bretonne et du polycen-
trisme.

Le travail des agences a été or-
ganisé en 2 phases : 

•	Une	 phase	 d’analyse	 des	
études nationales et régio-
nales traitant du sujet concré-
tisée	par	 la	tenue	d’un	sémi-
naire le 1er juillet 2011 (Le 
polycentrisme	 breton	 :	 un	
modèle	 territorial	 d’avenir	 ?, 
Synthèse	 du	 séminaire	 du	
1er	 juillet	 2011,	 Réseau	 des	
agences	 d’urbanisme	 et	 de	
développement	 de	 Bretagne,	
septembre	2011,	11	pages)

•	Une	 phase	 d’analyse	 statis-
tique	 des	 trajectoires	 d’évo-
lution	 des	 aires	 urbaines	
bretonnes	 de	 plus	 de	 5	 000	
habitants	 au	 cours	 de	 la	
décennie	 2000	 (Le	 polycen-
trisme	 breton	 :	 trajectoire	
de	 développement	 des	 aires	
urbaines	bretonnes	durant	 la	
décennie	 2000,	 Réseau	 des	
agences	 d’urbanisme	 et	 de	
développement	 de	 Bretagne,	
juin	 2012,	 77	 pages	 +	 an-
nexes)

Quatre grandes conclusions 
peuvent être dégagées de ces 
deux phases. 

•	 Le	développement	breton	est	
multipolaire,	 sans	 être	 figé.	
Le	 système	 polycentrique	
se renouvelle : de nouvelles 
aires	 urbaines	 montent	 en	
puissance	;	d’autres	sont	fra-
gilisées.	 Il	 reste	 un	 système	
territorial	 d’avenir.	 Toutefois	
les	 mutations	 en	 cours,	 ur-
baines	 et	 économiques,	 im-
posent	à	la	Bretagne	et	à	ses	
territoires	de	relever	des	défis	
pour	maintenir	une	cohésion.	

•	 La	démographie,	l’emploi,	les	
fonctions	 métropolitaines	 et	
touristiques,	 la	 tertiarisation	
de	 l’économie	 sont	 les	 élé-
ments	qui	distinguent	les	tra-
jectoires	 des	 aires	 urbaines	
bretonnes.

•	 Les	 fonctions	métropolitaines	
se développent plus rapide-
ment	 qu’en	 moyenne	 natio-
nale	et	se	diffusent	dans	une	
grande	 majorité	 d’aires	 ur-
baines.	

•	Dans	 un	 environnement	 de	
flux	croissants	et	de	mobilités	
accrues,	 les	 territoires	 vécus	
par	 les	 habitants	 dépassent	
les	frontières	institutionnelles	
et une nouvelle gouvernance 
est à construire.
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L’armature 
urbaine bretonne

un modèle territorial d’avenir ?
Synthèse de l’étude - Juillet 2012

Vus	au	travers	de	l’analyse	statistique	de	
50	 indicateurs	 d’évolution	 des	 aires	 ur-
baines	de	plus	de	5	000	habitants,	quatre	
axes	 essentiels	 expliquent	 la	 dynamique	
des	territoires	bretons	:	
	 le	dynamisme	démographique	
	 le	dynamisme	de	l’emploi	
	 le	 développement	 touristique	 et	 mé-

tropolitain 
	 la	tertiarisation	de	l’économie.

Comme	 dans	 d’autres	 travaux,	 un	 lien	
entre	développement	métropolitain	et	dé-
veloppement	touristique	est	identifié	:	les	
aménités	 touristiques	 des	 territoires	 de-
viennent	un	 facteur	de	 localisation	d’une	
partie	 des	 emplois	 et	 des	 actifs	 les	 plus	
qualifiés,	qui	ont	les	moyens	financiers	et	
techniques	 de	 choisir	 leur	 lieu	 d’activité	
professionnelle.	
S’il	 est	 indéniable	que	 le	 critère	de	 taille	
reste prépondérant pour le développe-
ment	de	certains	services	rares	et	pour	le	
financement	des	investissements	publics,	
il	 n’est	 pas	 déterminant	 dans	 les	 dyna-
miques	des	territoires	bretons.
Ce	constat	est	corroboré	par	les	résultats	
statistiques	 qui	 permettent	 d’identifier	
5	classes	d’aires	urbaines	en	 fonction	de	
leurs trajectoires au cours de la décen-
nie	 2000.	 Les	 groupes	 détaillés	 ci-après	
comportent	 des	 territoires	 de	 tailles	 très	
diverses,	mais	qui	répondent	aux	mêmes	
logiques	de	développement.	

Au	 sein	 de	 chaque	 groupe,	 se	 trouvent	
des	 aires	 urbaines	 de	 Bretagne	 occiden-
tale	comme	orientale,	du	nord	comme	du	
sud.	 Le	dynamisme	est	plus	 fort	 à	 l’est	 :	
Rennes,	 Vannes,	 Lamballe,	 Vitré,	 Ploër-
mel,	Dinard	et	Auray	cumulent	forte	crois-
sance	démograhique	et	économique.	Pour	
autant,	 il	n’y	pas	de	systématisme,	ni	de	
déterminisme	géographique.

La	localisation	sur	le	littoral	ou	à	l’intérieur	
des	terres	a	manifestement	une	influence	: 
les	aires	urbaines	du	groupe	B	sont	exclu-
sivement	 littorales	 et	 celles	 du	 groupe	C	
exclusivement	 à	 l’intérieur	 des	 terres.	
Dans	 ces	 deux	 cas,	 la	 vitesse	 de	 déve-

loppement	 des	 fonctions	 métropolitaines	
et	 touristiques	 joue	 indéniablement	 un	
rôle.	 Une	 logique	 géographique	 apparaît	
également	pour	le	groupe	A	dont	les	aires	
urbaines	 sont	 toutes	 situées	 à	 proximité	
d’aires	urbaines	de	taille	plus	importante.	
Sous	 leur	 influence,	 elles	 gagnent	 de	 la	
population. 

Le	caractère	déterminant	de	 la	démogra-
phie	 est	 confirmé	 par	 notre	 étude.	 Cette	
tendance	 est	 amplifiée	 par	 la	 tertiarisa-
tion	de	 l’économie	 :	 la	 croissance	de	po-
pulation	 s’accompagne	 d’une	 hausse	 de	
l’emploi,	notamment	liée	aux	services	à	la	
population. 

Les déterminants des trajectoires territoriales

Un travail collaboratif du réseau des agences d'urbanisme et de développement de Bretagne

Groupe Type de trajectoire Composition Population

A
Très	forte	dynamique	
démographique	sous	influence	de	
pôles	d’emplois	voisins

Auray,	Locminé,	Plancoët,	Ploërmel,	
Questembert,	Rosporden,	Saint-
Méen-Le Grand

De	5	400	à	
26	000	hab.

B
Évolution	favorable	du	marché	
du	travail	et	vieillissement	de	la	
population

Brest,	Lorient,	Quimper,	Saint-Malo,	
Lannion,	Concarneau,	Douarnenez,	
Penmarc’h,	Paimpol

De	19	500	à	
311	700	hab.

C
Des	trajectoires	moins	
dynamiques,	une	résistance	des	
activités agricoles 

Fougères,	Morlaix,	Redon,	Dinan,	
Guingamp,	Pontivy,	Loudéac,	
Quimperlé,	Lesneven,	Tréguier,	La	
Guerche	de	Bretagne,	Quiberon

De	5	000	à	
42	700	hab.

D
Dynamique	économique	et	forte	
montée	en	qualification

Rennes,	Vannes,	Dinard,	Saint-Pol-
de-Léon,	Carnac,	Crozon,	Sarzeau

De	7	500	à	
654	478	hab.

E
Dynamisme	de	l’emploi	productif	
et	faible	progression	du	tourisme

Saint-Brieuc,	Vitré,	Lamballe,	
Carhaix-Plouguer,	Pont-L’Abbé,	
Baud,	Plouhinec-Audierne

De	8	200	à	
166	000	hab.
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Progression et diffusion 
des fonctions métropolitaines

Un développement breton multipolaire

Photo : Michel Coquil

Rennes	ne	monopolise	pas	la	croissance	
régionale.	Ainsi,	 la	progression	de	la	po-
pulation est répartie sur la quasi-totalité 
des	aires	urbaines.	Le	poids	économique	
de la capitale régionale est équivalent à 
celui	de	l’aire	urbaine	de	Nantes	dans	la	
région	Pays	de	Loire	ou	de	Montpellier	en	
Languedoc-Roussillon.	Mais,	il	reste	limité	
par	rapport	à	d’autres	régions	telles	que	
l’Aquitaine,	Midi-Pyrénées	ou	l’Auvergne.	

Au	 cours	 des	 années	 2000,	 le	 dévelop-
pement	 économique	de	 la	Bretagne	est	
en	réalité	le	fait	de	nombreux	territoires	

puisqu’aucune	aire	urbaine	n’a	connu	de	
baisse	de	l’emploi,	même	si	l’aire	urbaine	
de	Rennes	concentre	34%	des	créations	
d’emploi.	

Du	point	de	vue	de	leur	développement,	
le	 risque	 de	 déclassement	 des	 aires	
urbaines	 moyennes	 n’apparaît	 pas	 de	
façon	évidente.	Il	est	essentiellement	lié	
aux	 niveaux	 de	 ressources	 fiscales	 des	
villes-centres	 qui	 ne	 suffisent	 plus	 pour	
assumer	les	charges	de	centralité.

La	dynamique	multipolaire	bretonne	est	
particulièrement	 visible	 au	 travers	 des	
indicateurs	d’innovation	que	sont	les	bre-
vets	 déposés	 et	 les	 emplois	 de	 cadres	
des	fonctions	métropolitaines.	Leur	déve-
loppement	est	indéniable	et	profite	à	de	
nombreux	 territoires.	 Le	mouvement	 de	
polarisation	 géographique	 de	 ces	 fonc-
tions	 dans	 les	 plus	 grandes	 aggloméra-
tions	n’est	pas	systématique.	

En	 réalité,	 elles	 génèrent	 un	 accroisse-
ment	des	flux	et	des	réseaux,	accentuant	
l’interdépendance	 entre	 les	 territoires	
bretons.

En	 Bretagne,	 au	 cours	 de	 la	 période	
2008-2011,	 même	 si	 l’aire	 urbaine	 de	
Rennes	représente	43%	des	brevets	dé-
posés,	 d’autres	 aires	 urbaines	 de	 taille	
plus	 modeste	 montrent	 des	 capacités	
d’innovation	 relativement	 importantes	
(Brest,	Lannion,	Lorient,	Quimper,	Saint-
Malo	ou	encore	Saint-Pol-de-Léon).
De	même,	la	progression	des	emplois	de	
cadres	de	fonctions	métropolitaines	n’est	
pas	le	seul	fait	de	la	métropole	rennaise,	
mais	aussi	des	grandes	aires	urbaines	et	
de plus petits territoires littoraux et tou-
ristiques.

Source : Agences de Développement et
d'Urbanisme de Bretagne
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Des fragilités apparaissent dans l’armature 
urbaine bretonne

Il	s’agit	de	

		Brest,	 2ème	 aire	 urbaine	 bretonne	 
(311	735	habitants),	

	 4	 aires	 urbaines	 moyennes	 (20	 000	 à	
50	 000)	 :	 Fougères	 (42	 000	 habitants),	
Dinan,	Redon	et	Penmarc’h	(20	000	habi-
tants),	

	 5	 petites	 aires	 urbaines	 	 (de	 10	 000	 à	 
20	000)	:	Quimperlé,	Douarnenez,	Lesne-
ven,	Paimpol	et	Carhaix-Plouguer,	

	 et	 4	 très	 petites	 :	 Plouhinec-Audierne,	
Tréguier,	Quiberon	et	Locminé.	

Problématiques communes et enjeux spécifiques

Même	 si	 l’évolution	 des	 aires	 urbaines	
bretonnes	 est,	 dans	 la	 grande	 majorité	
des	 cas,	 plus	 favorable	 que	 la	moyenne	
nationale,	les	vitesses	de	développement	
ne	sont	pas	uniformes	entre	 les	groupes	
identifiés	et	les	aires	urbaines	qui	les	com-
posent. 

Les croissances de population vont sui-
vant	 les	 groupes	 de	 +4%	 à	 +20%,	 les	
croissances	 d’emploi	 de	 +11%	 à	 +23%,	
la	croissance	du	nombre	de	demandeurs	

d’emplois	entre	2007	et	2010	de	+26%	à	
+46%.	

L’analyse	 de	 50	 indicateurs	 d’évolution	
durant	 la	 décennie	 2000	 a	 permis	 de	
mettre	en	évidence	des	éléments	de	fragi-
lité	des	aires	urbaines	bretonnes.	14	aires	
urbaines	sur	les	42	étudiées	cumulent	au	
moins	4	fragilités	sur	 les	8	que	l’on	peut	
considérer	comme	essentielles	(démogra-
phie,	emploi,	chômage…).	

 

La	Bretagne	et	ses	territoires	ont	à	faire	
face	à	plusieurs	enjeux	:

•	 l’étalement	 urbain	 peu	 compatible	
avec	 les	 exigences	 environnemen-
tales	 et	 le	 renchérissement	 du	 prix	
du	carburant,

•	 le	vieillissement	de	la	population,	

•	 le	développement	de	l’économie	ré-
sidentielle	qui	peut	avoir	des	effets	
d’éviction	sur	l’économie	productive,

•	 les	 mutations	 économiques	 qui	 af-
fectent	 l’industrie	 bretonne	 et	 qui	
nécessitent	un	appui	fort	à	l’innova-
tion	et	à	la	formation,

•	 l’éloignement	des	marchés	national	
et international.

Des	enjeux	spécifiques	apparaissent	pour	
chaque	 groupe.	 Les	 aires	 urbaines	 du	
groupe	 A	 doivent	 répondre	 aux	 besoins	
des	 nouveaux	 arrivants	 (équipements,	
services,	transports...).	Dans	le	groupe	D, 
le	principal	enjeu	est	 la	gestion	de	 l’ac-
cueil	 des	 nouveaux	 habitants,	 le	 main-

tien	 des	 équilibres	 sociaux	 et	 démo-
graphiques,	 ainsi	 que	 la	 maîtrise	 de	
l’étalement	urbain.	Des	difficultés	en	ma-
tière	d’attractivité	résidentielle	se	posent	
dans	 les	 groupes	 B	 et	 C.	 Enfin,	 pour	 le	

groupe	E,	le	principal	défi	sera	de	parve-
nir	à	adapter	la	main	d’œuvre	et	l’emploi	
par	le	biais	de	la	formation	et	 la	hausse	
du	niveau	de	qualification	des	emplois.		

Données en évolution 

Population		
99-08

Solde
migratoire	
99-08
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99-08
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99-08

Cadres	des	fonctions	
métropolitaines	

99-08

Taux	de	demandeurs	
d’emploi
99-08

Demandeurs	
d’emploi
2007-2010
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Groupe et trajectoire Enjeux

A/	Très	forte	dynamique	démogra-
phique	sous	influence	des	pôles	
d’emplois	voisins

-		Développer	des	équipements	et	services
-		Maîtriser	le	foncier
-		Faciliter	les	déplacements
-		Offrir	des	conditions	d’accueil	attractives	aux	entrepreneurs

B/	Evolution	favorable	du	marché	
du	travail	et	vieillissement	de	la	
population

-		Développer	l’attractivité	résidentielle
-		Dynamiser,	diversifier	l’économie
-		Renforcer	le	potentiel	d’innovation

C/	Des	trajectoires	moins	dyna-
miques,	une	résistance	des	activi-
tés agricoles

-		Développer	la	connectivité	et	les	transports
-		Améliorer	l’attractivité	démographique	et	économique

D/	Dynamique	économique	et	forte	
montée	en	qualification

-		Accueillir	des	populations	à	revenu	moyen,	notamment	des	
familles

-		Produire	du	logement	accessible	(action	sur	le	foncier)
-		Maintenir	l’équilibre	social
-		Préserver	l’équilibre	démographique
-		Maîtrise	de	l’étalement	urbain

E/	Dynamisme	de	l’emploi	productif	
et	faible	progression	du	tourisme

-		Accueillir	de	la	main	d’œuvre
-		Développer	la	qualification	des	emplois
-		Améliorer	l’insertion	des	jeunes	par	la	formation	et	la	quali-
fication

Les	aires	urbaines	présentant	des	évolutions	plus	défavorables	que	la	moyenne	nationale
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Une armature à géométrie variable, un fonctionnement en réseau

Une nouvelle gouvernance à imaginer
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La	notion	d’armature	urbaine	ne	fait	pas	
l’objet	 de	 définitions	 stables	 et	 est	 par-
fois	remise	en	question.	Ainsi,	ce	concept	
oppose	 de	 façon	 trop	 marquée	 monde	
urbain	 et	monde	 rural	 et	 donne	 une	 vi-
sion	trop	hiérarchisée	des	territoires.	Plus	
que le poids ou le rang de chaque aire 
urbaine,	c’est	 la	question	des	flux	entre	
elles et des évolutions de ces relations 
qui	 est	 déterminante	 pour	 comprendre	
la	structuration	et	 le	 fonctionnement	de	
l’armature	urbaine.	

Le	plus	souvent,	l’analyse	et	l’action	pu-
blique	reposent	sur	une	vision	«	fermée		»	
des	 territoires	 et	 sur	 leur	 comparaison.	
«  Les flux sont toujours en avance sur 
l’armature qui a tendance à se stabili-
ser  ». «  Ces flux autrefois polarisés évo-
luent vers davantage de transversalité 
entre territoires intermédiaires ».

Aujourd’hui,	 qu’il	 s’agisse	 des	 déplace-
ments	domicile-travail,	de	l’aire	d’attrac-
tion	 des	 équipements,	 de	 la	 mobilité	
résidentielle ou de la coopération éco-

nomique	 (pôles	 de	 compétitivité),	 on	
observe	 un	 fonctionnement	 en	 ré-
seau	 	 qui	 semble	 faire	
abstraction	 de	 la	
notion de taille et 
de hiérarchie  : Mor-
laix	 -	Brest	 -	Quim-
per	 ;	 Saint-Brieuc	 -	
Guingamp	-	Lannion		;	
Quimperlé	 -	 Lorient	 - 
Auray	–	Vannes	;	Rennes	
et	 l’ensemble	 de	 l’Ille-
et-Vilaine.	D’autres	 liens	se	
forment	 sans	 qu’il	 soit	 ques-
tion	 de	 proximité	 géogra-
phique  : projets industriels et 
technopolitains,	universitaires,	
de	formation,	etc.	« La coopé-
ration ne se fait pas dans une 
logique de proximité géogra-
phique mais dans une logique 
de proximité d’intérêts et de 
projets. »

Les	bassins	de	vie	dépassent	 largement	
les	 frontières	 des	 collectivités	 et	 de	 la	
citoyenneté.	Les	mobilités	des	habitants	
multiplient	les	territoires	d’appartenance	
et	 les	 rendent	 difficilement	 lisibles.	 Le	
territoire	 pertinent	 est	 à	 géométrie	 va-
riable.	 Cette	 dissociation	 entre	 lieux	 de	
vie	et	d’expression	démocratique	(lieu	de	
résidence)	pose	un	véritable	problème	de	
gouvernance	et	de	démocratie	:	« on est 
citoyen de plusieurs territoires mais on 
ne s’exprime que dans un seul ».

Tout	 les	 experts	 s’accordent	 pour	 souli-
gner	que	la	logique	de	compétition	entre	
territoires	ne	doit	pas	primer.	La	coopé-
ration,	la	coordination	entre	collectivités,	
le	fonctionnement	en	réseau	sont	à	valo-
riser.	Ce	fonctionnement	peut	s’appuyer	
sur	 les	 systèmes	 urbains	 existants	 qui	
structurent les échanges entre popula-
tions	et	acteurs	économiques.

Il	 s’agit	 aussi	 pour	 les	 réseaux	de	villes	
ou de territoires existants de passer du 
stade des échanges de pratiques à une 
véritable	mise	en	œuvre	de	projets	com-
muns.	

Le	développement	de	la	Région	Bretagne	
reposera	 de	 plus	 en	 plus	 sur	 l’articula-
tion	des	échelles	de	territoires.	Une	nou-
velle	 gouvernance	 est	 à	 imaginer,	 tant	
à	 l’échelle	des	aires	urbaines	qu’à	 celle	
de	l’articulation	entre	territoires	vécus	et	
collectivités	bretonnes.

Armature	urbaine	:	les	flux	domicile	-	travail

Source : INSEE Recensement 2008
Réalisation : Réseau des agences de Développement et d'Urbanisme de Bretagne
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